
 
 

mardi 2 février 2010 

Communiqué de presse 

 

 
  

 
 

Partenaire du 32ème festival du court-métrage  
de Clermont-Ferrand, 

 
l’Adami fait son cinéma! 

 

 
Projection d’une sélection de courts métrages aidés par l’Adami. 
Jeudi 4 février 2010 à 16h Salle Conchon – Clermont-Ferrand 

 

 

Pig 
Réalisé par : Bosilka Simonovitch 

Produit par : Pablo-Mehler,  
Guillaume Benski – Divine Productions 

Avec : Amélie Daure, Jean-Marie Lamour, 
Valérie Maes, Jade Pradin, Pauline Cohen 

 

Bonne nuit 
Réalisé par : Valéry Rosier 

Produit par : Need Productions et 
Petrouchka Films 

Avec : Alain Eloy, Martin Combes, 
Clémentine Lefeuvre 

 

 

 

 

 

Paranoland 
Réalisé par : Thierry Boscheron 

Produit par : Yann Piquer – Gulliver 
Productions 
Avec : Alice Vial, Selim Clayssen,  

Thierry Ragueneau, Joseph Malerba, 
Emmanuelle Fernandez 

 
Un bisou pour tout le monde 

Réalisé par : Cyril Paris 

Produit par : Eric Marti – U+Me  
Avec : Chloé Lambert, Sami Ahedda,  

Enora Fonant, Jean-Tis Plisson 

 

 

 

 

 
Do 

Réalisé par : Pauline Pallier 
Produit par : Olivier Berlemont  

et Ludovic Henry 
Avec : Candice Charles, Nanou Garcia, 
Valérie Lesort, Angèle Lambolez-Saugeon 

  

L’Adami soutient la production de courts métrages  

 
Chaque année, plus de 300 000 euros sont attribués à une trentaine de courts métrages. 



5 films de la compétition nationale du 32ème festival de Clermont-Ferrand ont bénéficié 

d’une aide de l’Adami en 2009 : 
 

L’aide au retour de Mohamed Latrèche 
Cabossés de Louise de Prémonville 

C’est gratuit pour les filles de Marie Amachoukeli et Claire Burger 

Comme le temps de Cathy Verney 

La prévention de l’usure de Gilles Charmant 

 
 
Contact presse : 

 
Direction de la communication : 

Caroline Buire Gaël Marteau 
01 44 63 10 84 01 44 63 10 34 
cbuire@adami.fr  gmarteau@adami.fr  
 

Retrouvez toute l’actualité des artistes-interprètes sur www.adami.fr 
 

 

L’Adami répartit les droits des comédiens, chanteurs, musiciens solistes, humoristes, chefs d’orchestre et 
danseurs pour la diffusion de leur travail enregistré. 
 
Elle favorise le renouvellement des talents et consolide l’emploi artistique à travers ses aides à la 
création, à la diffusion du spectacle vivant et à la formation professionnelle continue des artistes. 
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